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ASSEMBLÉE NATIONALE
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médicaments
Question écrite n° 93832

Texte de la question

M. Jacques Bascou appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le projet d'ordonnance
actuellement à l'étude qui permettrait aux firmes pharmaceutiques de mettre en place, par l'intermédiaire des
médecins, des « dispositifs individualisés » (relance téléphonique, numéro vert, éducation personnalisée pour
les patients, envois d'infirmiers à domicile), ce qui reviendrait à légaliser le démarchage à domicile pour des
médicaments de prescription avec des risques d'augmentation de leur consommation. De nombreux praticiens
de la santé publique s'inquiètent de cette évolution du cadre juridique, qui, sous couvert de la transposition de
dispositions européennes, confieraient l'aide à l'observance des traitements aux firmes pharmaceutiques. Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Le programme d'ordonnance mentionné comporte à ce stade des dispositions portant sur les programmes
d'accompagnement des patients. Ces programmes seront destinés à aider les patients à prendre au mieux leur
traitement dans les pathologies lourdes où la bonne observance du traitement est un enjeu majeur, non
seulement pour le patient, mais aussi pour le système de santé en termes de moyens alloués. Il existe déjà
aujourd'hui des démarches entreprises par les laboratoires pharmaceutiques mais la commission chargée du
contrôle de la publicité de l'AFSSAPS n'a pas la capacité de les encadrer de manière positive en l'absence de
cadre juridique approprié. C'est pour faire face à cette situation qu'il est proposé d'instaurer un encadrement de
ces actions en les soumettant à une autorisation a priori délivrée par l'AFSSAPS. Celle-ci pourra ainsi intervenir
dans le sens d'une amélioration du contenu de ces programmes. Il est précisé que ces programmes ne
sauraient constituer de la publicité auprès du grand public. Par ailleurs, un tel programme ne sera mis en place
qu'une fois le produit prescrit et sera proposé par le prescripteur au patient qui demeurera libre d'en bénéficier.
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